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Introduction


En 2015, le mot « véganisme » fit une entrée remarquée dans les principaux dictionnaires de langue française. Cette reconnaissance par les lexicographes est l’un des nombreux signes que ce « mode de vie respectueux des animaux1 » commence à bénéficier en France et dans les autres pays francophones d’une certaine reconnaissance. Ailleurs, en Israël, dans les pays anglo-saxons ou du nord de l’Europe, le mouvement végane rencontre même un franc succès.

De quoi s’agit-il exactement ? Le véganisme se présente comme un engagement à ne pas œuvrer, dans la mesure du possible, à l’assujettissement, aux mauvais traitements et à la mise à mort d’êtres sensibles. Les véganes s’efforcent ainsi d’éviter tout produit, tout service et toute activité impliquant l’exploitation d’animaux. Étant donné que ceux que nous exploitons sont dans leur immense majorité pêchés ou élevés en vue de la consommation humaine, le véganisme est parfois confondu avec le régime végétalien. Or, on peut tout à fait être végétalien sans être végane ; on peut choisir de ne manger aucune nourriture d’origine animale (pour des raisons de santé, par exemple), mais accepter de porter du cuir, de visiter des zoos ou d’assister à des corridas.

Parce que le corps des animaux et les produits qu’on en tire peuplent notre quotidien, le véganisme implique de renoncer à de nombreuses habitudes de consommation. Certes, les millions d’êtres que nous utilisons échappent de leur vivant à notre regard ; nous nous habillons néanmoins de leur laine, nous nous nourrissons de leurs chairs ; nous nous soignons, nous nous maquillons, nous nous lavons avec des produits préalablement testés sur eux ou bien contenant leurs sécrétions. Nous les exploitons pour faire des pinceaux, des oreillers, des bougies, des canapés, des shampooings, des sacs ou des foulards. Ils sont sur les sièges de nos voitures, dans les couvertures de nos livres, dans notre crème solaire. Ils se retrouvent dans nos produits d’entretien, dans les doublures de nos manteaux d’hiver, dans certains de nos alcools, dans les jouets de nos enfants.

Bien sûr, nous parvenons d’ordinaire à ne pas trop penser au sort que nous réservons à ces milliards d’êtres. Depuis quelques années, cependant, il est devenu moins aisé de s’abandonner à cette forme d’aveuglement volontaire. Une multitude de livres, d’articles, de documentaires, d’émissions de radio et de télévision ont été récemment consacrés en effet aux mauvais traitements infligés à tous ces animaux qu’on exploite. On commence à s’interroger à haute voix sur les fondements de cet asservissement, sur sa légitimité. On parle de plus en plus, et de plus en plus sérieusement, de véganisme. Beaucoup de ceux qui se soucient des animaux s’en réjouissent.

Et pourtant, dans les sociétés occidentales comme partout dans le monde, le nombre de ceux que nous tuons ne cesse de croître. En Europe, nous mangeons sans doute moins de viande de vache, mais nous envoyons à l’abattoir beaucoup plus de poulets et pêchons bien davantage de poissons. Dans plusieurs pays, les cages dans lesquelles on enferme les animaux sont en passe de s’agrandir un peu, mais elles sont partout plus nombreuses. Le statut d’êtres vivants sensibles leur a été accordé en France, mais le législateur n’a guère songé à interdire qu’on les mutile et qu’on les tue. Malgré un contexte particulièrement favorable au développement du véganisme, le nombre de ses adeptes n’augmente enfin que très lentement. Les progrès accomplis par les défenseurs des animaux ne relèveraient que du symbole. La cause végane, en somme, n’avancerait pas.

Cette interprétation, qui a les chiffres pour elle (ce qui est certes beaucoup), mérite toutefois d’être nuancée, surtout si l’on adopte, comme nous le ferons ici, une approche empruntant à la sociologie et à la science politique. La place faite récemment au véganisme par les médias généralistes pourrait aussi bien être mise au crédit des militants de la cause animale. Cette évolution si notable depuis le milieu des années 2010 serait leur première victoire, et non sans doute une preuve de leur échec à convaincre leurs contemporains. Toutes relatives qu’elles sont sans doute, les dernières avancées juridiques dans le domaine du droit animal signaleraient enfin une évolution significative des mentalités2.

Même si tout cela ne change à peu près rien pour les animaux pêchés ou abattus aujourd’hui, la fragilisation des certitudes concernant le droit d’user à notre guise des membres des autres espèces laisse imaginer, à long terme, d’importants bouleversements. Les nouvelles dispositions, psychologiques et culturelles, sont peut-être un premier pas sur le chemin qui mènerait un jour à la fin de leur exploitation.

Cette perspective, qui enthousiasme tant les véganes, inquiète au premier chef un grand nombre d’industriels et suscite de fortes résistances, comme nous le verrons dans le premier chapitre de ce livre. Dans le deuxième, nous nous pencherons sur les spécificités de la philosophie végane, depuis ses prémices dans l’Antiquité jusqu’aux plus récents développements de l’éthique animale. Nous brosserons ensuite un portrait des véganes actuels et envisagerons la communauté qu’ils forment, en particulier depuis l’avènement d’Internet. Nous soutiendrons enfin l’idée que le véganisme n’est pas seulement une conséquence pratique du refus de faire du mal aux animaux, mais aussi et surtout un instrument politique au service de leur libération.







1. Telle est la définition proposée par Le Petit Robert (2015).

2. Sur cette question, voir l’étude très complète de S. Brels, Le Droit du bien-être animal dans le monde. Évolution et universalisation, Paris, L’Harmattan, 2017.




CHAPITRE PREMIER

Le carnisme,
une hégémonie fragile


De l’anthropocentrisme – cette idée selon laquelle l’humanité serait le centre et le sommet de la création – découlent deux systèmes de pensée qui se renforcent l’un l’autre : le spécisme et le carnisme. Le spécisme consiste à accorder moins de valeur morale aux êtres n’appartenant pas à l’espèce humaine ; le carnisme, quant à lui, est cette idéologie qui nous conditionne à regarder comme bon, juste, naturel et nécessaire de manger, et plus généralement d’assujettir, les membres de certaines espèces animales1.

Le concept de « carnisme » présente beaucoup d’avantages pour les sociologues et les psychologues. Il est aussi très utile pour les historiens, car il permet de mieux penser les débats philosophiques et religieux que la consommation de viande et d’autres produits d’origine animale a presque toujours suscités en Occident. Depuis Orphée et Pythagore, deux thèses, opposées et rivales, se sont affrontées. L’une consistait à légitimer l’exploitation des animaux, l’autre à en contester les fondements au nom d’une conception de la justice et de la morale excédant les bornes de l’humanité.

Le triomphe presque permanent du carnisme explique qu’on ait pu regarder la servitude des animaux comme la conséquence d’une loi universelle, d’un principe intangible. Toutefois, l’idéologie carniste occupe seulement une position hégémonique. Si dominante qu’elle fût dans le passé, elle n’a pas échappé en effet aux réserves, aux doutes et même à la réprobation. L’autorité dont jouissaient ses principaux représentants ne les a pas toujours empêchés d’être contestés. Rien ne garantit d’ailleurs absolument à leurs héritiers – au premier chef les capitaines de l’industrie agroalimentaire – de se voir un jour renversés.

Les principales critiques qu’ils essuient aujourd’hui sont, au moins en partie, la conséquence du souci croissant des populations pour les animaux de rente, notamment ceux qui se trouvent dans les fermes industrielles. Nous nous montrons de moins en moins indifférents au sort des vaches ou des moutons dans les élevages et de plus en plus soucieux de leur bien-être. La plupart d’entre nous souhaiteraient qu’ils soient bien traités. Pourtant, nous les mangeons, nous participons à leur exploitation et les faisons tuer dans des proportions à peine croyables. Tel est le « paradoxe de la viande ».



I. – Le paradoxe de la viande

Le « paradoxe de la viande », cette attitude ambivalente à l’égard des animaux, remonte au moins à l’Antiquité. Il ne s’est toutefois jamais manifesté aussi clairement et aussi largement qu’aujourd’hui. Cela s’explique en partie, en Occident tout au moins, par un déplacement significatif du seuil de la sensibilité des populations.

1. L’essor de la sensibilité. – En 1789, au moment de la Révolution française, 67 % des Français étaient des paysans vivant directement de l’agriculture et de l’élevage. En 1901, ce chiffre est tombé à 42 %2. En 2007, d’après l’Insee, les agriculteurs représentent en France 3,4 % seulement de la population active totale. La moitié d’entre eux sont éleveurs, c’est-à-dire moins de 2 % de la population française3. Même si les éleveurs ont le droit de tuer eux-mêmes leurs poules ou leurs cochons à la ferme pour leur consommation personnelle de viande, la grande majorité des animaux de boucherie abattus aujourd’hui le sont dans les abattoirs4. En 2016, on évalue à 263 le nombre de ces établissements en activité sur le territoire français ; les « tueurs » se comptent par dizaines de milliers, tout au plus. Désormais, très peu de gens tuent des animaux dans le cadre de leur profession. À ce nombre, il faut ajouter celui des pêcheurs professionnels (marins pêcheurs et pêcheurs d’eau douce), qui est lui aussi très peu élevé : quelques dizaines de milliers de personnes seulement5.

Qu’en est-il de ceux qui tuent des animaux dans un but récréatif ? D’après les chiffres qu’elle publie, la Fédération nationale des chasseurs compte en 2015 un peu plus de 1,2 million de membres (dont 97,8 % d’hommes) ; cela représente moins de 2 % de la population. La pêche maritime de loisir est pratiquée quant à elle par 2,5 millions de personnes, estime l’Ifremer, ce qui correspond à 3,8 % de la population française6. On recense enfin en France un peu plus de 1,2 million de pêcheurs en eau douce7.

Même si l’on additionne tous ces chiffres (en postulant donc qu’aucun éleveur ne soit également chasseur, aucun chasseur pêcheur, etc.), il est notable que les Français, dans leur très grande majorité, ne sont jamais confrontés à la mise à mort des animaux qu’ils mangent ou dont ils mangent les œufs et le lait. Ils ignorent souvent aussi leurs conditions d’existence. Les proportions que prend cette méconnaissance sont tout à fait inédites dans l’histoire et s’expliquent d’abord par l’exode rural et la généralisation de l’élevage industriel qui claustre les animaux et les dérobe à notre regard.

La disparition des tueries particulières dans les villes au profit des abattoirs joue elle aussi un rôle déterminant dans cette invisibilité nouvelle des animaux de rente. Les premiers abattoirs furent créés, autour de Paris, au début du XIXe siècle. Mais les Parisiens réclamaient au moins depuis le XVIIe siècle que les autorités interdissent aux bouchers de tuer les animaux dans leurs boutiques ou dans les rues, à la vue des passants. Outre les nombreux problèmes sanitaires, outre les nuisances sonores et olfactives qu’elles occasionnaient, les tueries étaient devenues un spectacle insupportable pour un nombre croissant de gens, en particulier les citadins8.

Ce que les historiens et sociologues nomment, après Norbert Elias, « civilisation des mœurs » et « déplacement du seuil des sensibilités »9 pourrait être donc à l’origine du refoulement de l’abattage des animaux hors des murs de la ville. À son tour, l’opacité des murs des abattoirs pourrait bien avoir davantage concouru au développement de notre sensibilité à leur endroit. L’empathie est en effet une faculté modulable, témoignant possiblement d’une forme de plasticité : cette faculté peut être altérée en cas d’exposition répétée à la douleur d’autrui10. Or, si être témoins de violence contribue à nous désensibiliser, il semble raisonnable de supposer qu’une diminution de notre exposition à la souffrance des animaux nous rende plus sensibles à leur sort. Nous sommes bouleversés par le spectacle de leur agonie, parce qu’il est devenu rare. Par ailleurs, la majorité des Occidentaux ne pourraient probablement plus manger de viande s’ils devaient tuer de leurs propres mains un agneau, une vache ou un lapin11.

Comment justifient-ils cette forme d’incohérence ? Comment se fait-il qu’ils en mangent malgré tout ? Un sondage effectué en France en 2016 montre par exemple que 50 % des personnes interrogées répondent qu’elles aiment le goût de la viande et du poisson ; 19 % disent que s’abstenir de produits carnés représenterait une trop grande contrainte ; 11 % que cela serait « trop compliqué socialement12 ». D’autres motifs, moins rationalisés mais aussi plus profonds, interviennent également ; ils ont été récemment mis en évidence par les travaux des psychologues, des criminologues et des sociologues.

2. Les mécanismes du déni. – Dans un livre paru en 2001, States of Denial, le criminologue Stanley Cohen entreprend de comprendre pourquoi la plupart des êtres humains affirment ne rien savoir des actes atroces dont ils sont ou furent les témoins. Cohen prend l’exemple de notre indifférence devant les images de guerre diffusées à la télévision, du silence de ceux qui habitaient pendant la guerre non loin des camps d’extermination nazis ou encore de l’attitude de ceux qui assistent sans rien faire à l’agression d’une femme ou d’un homme en pleine rue. Le déni, explique Cohen, est ce « mécanisme de défense inconscient visant à surmonter la culpabilité, l’angoisse et d’autres émotions négatives engendrées par le réel. La psyché bloque les informations qui sont proprement impensables ou insupportables13 ». En niant qu’ils font ce qu’ils font, en niant qu’ils voient ce qu’ils voient, les tortionnaires et ceux qui les soutiennent ou ne les dénoncent pas parviennent à ne pas être écrasés de remords et de honte.

Les analyses de Cohen, si précieuses pour comprendre le mécanisme génocidaire, le négationnisme et le mutisme des témoins de scènes de crime pourraient-elles s’appliquer à notre passivité collective à l’égard des violences qu’on fait subir aux animaux ? Une sociologue australienne, Deidre Wicks, le pense14. Elle soutient qu’il existe une forme de déni chez la plupart des consommateurs de produits d’origine animale, car personne n’ignore en fait vraiment, selon elle, ce qui se passe derrière les murs des élevages ou des abattoirs. De nombreux documentaires et livres ont été consacrés à ces sujets. Depuis quelques années, des images filmées clandestinement ont montré au grand public les conditions dans lesquelles vivent et meurent les animaux de boucherie. Ces images sont en outre faciles à trouver sur Internet ; elles circulent même largement sur les réseaux sociaux. Les gens savent, au moins par moments, mais ils ont tôt fait d’oublier, soutient Deidre Wicks.

À l’échelle du groupe et même de la société tout entière, le déni individuel se mue en silence, lequel implique une forme de collaboration parmi les personnes concernées, et même l’observance de certaines règles. On sait par exemple qu’il est malséant d’évoquer les abattoirs lorsque l’on est invité à un barbecue15. Cette loi du silence est d’ailleurs mise à mal par la simple présence d’une personne végétarienne ou végétalienne ; et les remarques ou plaisanteries que celle-ci essuie presque invariablement peuvent être interprétées comme des rappels à l’ordre carniste. Le silence préserve les mangeurs de viande d’un sentiment de culpabilité, mais aussi d’impuissance face à l’ampleur du problème moral que représente l’exploitation animale16. Puisque l’existence des abattoirs, sentons-nous confusément, est un mal auquel on ne peut rien, il vaut sans doute mieux ne pas en parler. Cela est d’autant plus facile lorsque ceux qui nous entourent entretiennent ce silence. Si les conséquences psychologiques individuelles du déni sont positives, celles qui pèsent sur les animaux sont désastreuses pour eux, soutient Deidre Wicks : se taire pérenniserait leur exploitation17.

Lorsque, dans certains cas, il n’est pas possible de nier la réalité des abattoirs, celle-ci est alors évoquée par le biais d’euphémismes. Ainsi, un éleveur français dira de la vache qu’il envoie à l’abattoir qu’« elle a fini sa carrière » ; son confrère australien qu’elle part à l’« usine ». En raison peut-être de la sensibilité croissante des populations, on évite de parler des « tueurs » œuvrant dans les abattoirs, bien qu’il s’agisse pourtant du terme consacré. Ceux qui mettent à mort les animaux tendent en effet à être désignés aujourd’hui comme des « opérateurs d’abattage ».

À la faveur du même mécanisme d’euphémisation de la réalité, certains auteurs assurent que l’exploitation des animaux doit être comprise comme une « collaboration » entre eux et nous. « L’élevage, écrit par exemple Jocelyne Porcher, est une relation de travail avec les animaux18. » Ce travail, poursuit-elle, repose sur un échange fructueux, profitable pour tous : « Les animaux donnent beaucoup. Ils donnent leur présence, leur confiance, leur affection. Ils communiquent avec leurs éleveurs et ils acceptent les règles du travail. Les éleveurs donnent eux aussi de l’affection à leurs animaux, ils leur témoignent du respect, de l’admiration et font de leur mieux pour leur offrir une vie bonne19. » Même s’il implique inévitablement mutilations diverses et mises à mort, l’élevage « est une voie possible d’émancipation pour les animaux20 », conclut Jocelyne Porcher.

Cette position, qui rencontre actuellement un indéniable succès auprès du grand public, est l’une des formes du « néocarnisme », en l’occurrence une exaltation de l’élevage dit « traditionnel », perçu comme respectueux et même idyllique, au détriment des pratiques industrielles récentes. Avec l’élevage intensif, le « contrat domestique » passé avec les animaux de rente aurait été rompu, juge-t-on. Le néocarnisme permet de plonger dans l’oubli le fait que l’élevage traditionnel impliquait lui aussi la castration à vif, l’enfermement dans des clapiers, la séparation des mères et des petits, le gavage ou les égorgements. Influencés en effet par les publicitaires et la multiplication des labels, nous aimons croire que les chevaux, les vaches, les cochons, les lapins ou les poules menaient dans les fermes d’antan (et dans quelques fermes d’aujourd’hui) une vie heureuse et paisible. Ce mécanisme plus ou moins inconscient est l’une des nombreuses façons de prévenir et de neutraliser les déplaisantes manifestations d’un phénomène psychique auquel on a donné le nom de « dissonance cognitive ».

3. La dissonance cognitive. – Le concept de « dissonance cognitive » a été forgé dans les années 1950 par le psychologue américain Leon Festinger21. Il désigne l’état d’inconfort psychique que ressent une personne lorsque deux de ses croyances, ou bien l’une de ses croyances et certains de ses actes, entrent en dissonance, c’est-à-dire se contredisent de manière flagrante. Le sujet fait tout pour échapper à cette situation désagréable, au prix parfois de contorsions intellectuelles. Avec sa fable du « Renard et les raisins », La Fontaine propose un bon exemple de dissonance cognitive et de sa résolution. Le Renard, son personnage, convoite des raisins qui se trouvent sur des branches trop hautes pour qu’il puisse les atteindre. Au lieu de se lamenter, le Renard s’exclame : « Ils sont trop verts […] et bons pour des goujats. » Dans l’esprit du personnage, la dissonance existant entre une croyance (je vais manger ces raisins délicieux) et un acte (je ne les mange pas) est surmontée par une modification de la croyance (tout bien considéré, ces raisins ne sont pas bons). La Fontaine donne entièrement raison à son personnage. De fait, surmonter les dissonances cognitives est souvent la meilleure façon, peut-être même la seule, de nous préserver des affres de la honte, de la jalousie, de la vulnérabilité ou du chagrin.

Depuis Festinger, la dissonance cognitive a fait l’objet d’une multitude de travaux en psychologie et en sociologie. Ce phénomène extrêmement répandu et qui touche beaucoup d’aspects de la vie humaine permet de comprendre le paradoxe de la viande22. La majorité de nos contemporains, nous l’avons dit, mangent des animaux auxquels ils ne veulent pourtant aucun mal ; leurs actes sont ainsi en contradiction avec leurs intuitions morales. La dissonance est particulièrement douloureuse au moment où ils prennent conscience de la somme de souffrances causées par leur mode de vie. Quand le déni n’est plus possible, les sentiments de tristesse et de culpabilité sont surmontés de quatre façons : (A) par un changement de comportement ; (B) par la minimisation des effets négatifs de son comportement ; (C) par la minimisation de la valeur des informations dissonantes ; (D) par le recours à des informations consonantes.

(A) Changement de son comportement. – En adoptant le véganisme, les individus ne ressentent plus la gêne que suscitait en eux l’écart entre leurs valeurs et leurs choix de consommation. C’est la solution la plus simple, mais aussi la plus difficile en raison surtout de ses répercussions dans le domaine de la vie sociale. Or, le coût social du véganisme est souvent perçu comme plus élevé que ne l’est l’inconfort de la dissonance cognitive – ce qui dissuade par conséquent un bon nombre de personnes d’adopter ce mode de vie. Il semble effectivement difficile, voire impossible, pour certains de ne pas se conformer aux pratiques des membres de son groupe23.

(B) Minimisation des effets négatifs de son comportement. La réduction de la dissonance cognitive peut également s’effectuer par le biais d’une réinterprétation de ses propres actes et de leurs conséquences sur les animaux ou l’environnement. Un individu qui consomme des produits d’origine animale pourra arguer, par exemple, qu’il serait vain pour lui d’y renoncer, car le problème est d’ordre structurel, global. Son action, diluée dans la somme des actions collectives, ne porterait aucun fruit24. Un carniste pourra également soutenir qu’il mange moins ou très peu de viande, ou encore que celle qu’il achète provient toujours, ou presque, de fermes où les animaux sont bien traités25.

(C) Minimisation de la valeur des informations dissonantes. – Il s’agit généralement de remettre en cause la pertinence morale de la prise en compte des intérêts des animaux, et donc de revenir sur une intuition première. Les travaux en psychologie menés par Steve Loughnan et ses collègues ont montré que les consommateurs de viande attribuent moins de facultés mentales (et donc indirectement moins de valeur) aux animaux qu’ils mangent qu’à ceux qu’ils ne mangent pas : « attribuer aux animaux une intelligence moindre et réduire leur aptitude à souffrir est un puissant moyen de résoudre le paradoxe de la viande », écrivent-ils26. Une personne qui vient de manger de la viande a par ailleurs davantage tendance à minimiser les capacités cognitives des animaux que celle qui a consommé des légumes ou des graines27. En somme, nous avons tendance à modifier nos croyances afin de les faire coïncider avec nos actes. Une autre manière d’altérer la valeur des informations dissonantes est de discréditer leurs sources. On pourra ainsi suspecter les livres ou documentaires dénonçant l’élevage d’être particulièrement biaisés. On dira que les images filmées clandestinement dans les abattoirs ne sont en rien représentatives du fonctionnement habituel de ce genre d’établissement.

(D) Recours à des informations consonantes. – Dans le cas de la justification morale du carnisme, ce procédé est très répandu. Il ne consiste pas à nier, à minimiser ou à ignorer la souffrance des animaux que l’on exploite, mais à proposer des arguments pour la légitimer. Ces raisons peuvent être la chaîne alimentaire (nous sommes des animaux comme les autres), l’exceptionnalisme humain (nous ne sommes pas des animaux comme les autres), le besoin de protéines d’origine animale, le maintien d’une tradition gastronomique ou d’une économie florissante, les plaisirs de la convivialité carnivore, la sauvegarde des espèces domestiquées, l’hypothèse de la sensibilité des plantes, etc.

Si le trouble que fait naître la dissonance cognitive se traduit encore rarement par l’adoption du véganisme, on notera toutefois une diminution des quantités de chair consommées individuellement en France, comme dans le reste de l’Europe28. Cette diminution ne s’explique pas seulement par un souci croissant pour les animaux. La désaffection relative pour les produits d’origine animale en général s’explique aussi sans doute par la multiplication des scandales sanitaires entourant l’élevage ou encore le succès grandissant des substituts végétaux au lait et aux produits carnés. Bien sûr, l’ordre carniste n’est pas menacé à court terme, car les gens aiment le goût de la viande et sont attachés à leurs habitudes, mais cette hégémonie s’effrite et l’industrie agroalimentaire, à juste titre, s’en alarme.





II. – Maintenir l’hégémonie carniste

Les avancées du véganisme effraient en premier lieu l’industrie agroalimentaire. Coop de France-Ouest, un organisme regroupant 160 coopératives du secteur, a ainsi chargé Jean-François Bianchi de mener une enquête sur les mouvements de protection animale et sur la menace qu’ils pourraient représenter à l’avenir. Bianchi est conseiller en communication et professeur à l’École de guerre économique (EGE). « Les risques futurs [pour l’industrie agroalimentaire], explique-t-il, sont réels et les productions animales doivent se fédérer et s’organiser. » Comment endiguer les succès du véganisme ? Bianchi propose l’adoption d’une double stratégie : (1) être « défensifs » en surveillant de très près les organisations de protection animale, voire en collaborant avec elles, afin d’être en mesure de « désamorcer rapidement les crises futures » ; (2) être « offensifs » en se montrant d’un côté « plus agressifs sur le front de l’information » et de l’autre en « adhérant aux associations welfaristes pour mieux anticiper leurs opérations », autrement dit en les infiltrant29.
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